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ARTICLE 27

I. – Avant la dernière ligne du tableau de l'alinéa 2, insérer la ligne suivante :

Revalorisation de la 
dotation de soutien 
à l’investissement 
local

550 000 000

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif de revaloriser la dotation de soutien à l’investissement local en 
faveur du bloc communal en doublant son montant pour 2024.
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L’explosion des coûts de l’énergie et en général de l'inflation qui touche particulièrement les 
dépenses des collectivités fragilise le maintien de certains services publics. Nombre des collectivités 
territoriales se trouvent ainsi dans l’incapacité d’absorber cette nouvelle hausse, les obligeant à 
renoncer à la mise en œuvre de grands projets d’investissements, notamment ceux en faveur de la 
transition écologique et énergétique, qui s’avèrent être pourtant indispensables.

Cet amendement, par la revalorisation de la dotation de soutien à l’investissement local, vise ainsi à 
accompagner les communes et leurs groupements dans la mise en œuvre de leurs projets 
d’investissement, qui sont nécessaires à la bonne vitalité des territoires.


